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PETITION 

Monsieur le président de l'assemblée générale de l'organisation des Nations 
Unies Uew York (U.S.A.) 

MO N S I E U R, 

Je viens très respectueusement devant votre assemblée générale en cours par 

le concours de la présente pétition soumettre par votre intermédiaire séditieuse 

situation cause la gouvernement français le dans territoire du Kameroun. 

Samedi 1er Decembre 1956 au cours d 1une observation congédiée j 1hertais 

sur l'incendies suivantes sous les ordres propree de Mr. f,13ssmer Pierre actuellement 

haute Commissaire de la france d'Outre-M:r au Kameroun 

1°/ Wabo Sopkouham 

2°/ Soptabah 

3°/ Soptehad 

4°/ Wabo Kounchou 

Les maisons de sieurs ci-mentionnés sont incendiées par l'ordonnance de 

gouvernement français au Kameroun. VDi au nom de jeunes élèves du Kameroun proteste 

contre les mesures arbitraires que nous courbe le gouvernement français. Demande 

l'unification et independance du Ka.meroun avec toutes ses initiatives. 

Veillez agréer Monsieur et M:imbres ma haute consideration·, · 

Docgne Michel 
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